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Toutes les compétences sont acquises dans le monde du travail, l’accent étant mis sur le 
transfert des compétences spécifiques à la discipline. 
 
Domaine A : Aperçu de la gestion d’un cabinet 
Dans ce domaine, le stagiaire obtient un aperçu des déroulements administratifs et 
organisationnels au sein de cabinets professionnels (prise de rendez-vous, 
documentation, commande et gestion de matériel, stockage de médicament et 
prescriptions, facturation et comptabilité, assurances, etc.) 
 
Lieux : cabinets de professionnels, cliniques, services de soins ambulatoires ou cliniques 
des prestataires de formation, institutions, organisations ou lieux de travail du secteur de 
la santé, où les compétences professionnelles peuvent se déployer dans le cadre d’une 
formation pratique. 
 
Domaine B : Observation des interventions thérapeutiques 
Dans ce domaine, le stagiaire observe la façon dont un praticien en naturothérapie ou 
un maître de stage travaille avec le patient dans son cabinet ou dans la clinique. Des 
échanges réguliers et une réflexion sur les étapes de travail et de traitement ont lieu 
avec le praticien en naturothérapie ou avec le maître de stage. 
Lieux : Cabinets professionnels, cliniques, services de soins ambulatoires ou les 
cliniques des prestataires de formation. 
 
Domaine C : Appropriation de gestes professionnels 
Dans ce domaine, les connaissances apprises au cours des modules M1 – M5, de même 
que les compétences (partielles) ayant déjà fait l’objet d’un entraînement, sont 
progressivement mises en pratique dans le cadre d’un accompagnement. L’acquisition 
et l’approfondissement des compétences nécessaires pour exercer de façon 
indépendante en cabinet sont des objectifs centraux. Des vrais patients sont traités 
sous la supervision et l’accompagnement du maître de stage. 
 



 
Ce domaine porte sur : 

- l’anamnèse 
- le diagnostic 
- l’analyse/la recherche 
- le concept thérapeutique 
- les étapes d’une thérapie 
- la réflexion des résultats et la réévaluation pour la suite du traitement 
- le travail interdisciplinaire ainsi que des évaluations, des décisions et 

l’accompagnement de patients entre les consultations/séances de thérapie. 
 

 

 


